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En 2004, 238 756 licences ont été délivrées pour permettre l'importation de 8,9  millions' de  
tonnes d'acier, d'une valeur déclarée de 9,0 milliards de dollars. 

d) Armes et munitions 

_Aux termes des articles_70-à-73-et 	de-la LMIC, une licence-est obligatoire pour importer 
au Canada des armes de petit et de gros calibre, des munitions, des bombes, des objets 
pyrotechniques, des chars et des canons automoteurs. Une licence est également 
obligatoire pour y importer toute composante ou pièce conçue expressément pour ces 
articles. 	( 

Les armes à feu à autorisation restreinte ou sans restrictions et leurs pièces peuvent être 
importées sans licence d'importation à condition qu'elles soient destinées à un usage sportif 
ou récréatif. 

Les fabricants et les commerçants accrédités par les contrôleurs des armes à feu 
provinciaux peuvent importer des armes à feu et des pièces prohibées dans des conditions 
strictement contrôlées. 

Délivrance de licences d'importation 

Selon l'article 14 de la Loi : 

« Il est interdit d'importer ou de tenter d'importer des marchandises figurant 
sur la Liste des marchandises d'importation contrôlée si ce n'est sous 
l'autorité d'une licence d'importation délivrée en vertu de la présente Loi et 
conformément à une telle licence.» 

L'article 8(1) de la Loi prévoit que : 

« Le Ministre peut délivrer à tout résident du Canada qui en fait la demande 
une licence pour l'importation de marchandises figurant sur la Liste des 
marchandises d'importation contrôlée, sous réserve des conditions prévues 
dans la licence ou les règlements, notamment quant à la quantité, à la 
qualité, aux personnes et aux endroits visés. » 

L'article 12 de la Loi autorise l'adoption de règles précisant les renseignements et 
les engagements que sont tenus de fournir ceux qui demandent une licence, la 
marche à suivre pour présenter une demande et délivrer une licence ainsi que les 
exigences nécessaires à l'application de la Loi. 

L'article 5 du Règlement sur les licences d'importation (C.R.C., c. 605) prévoit la 
délivrance de licences générales autorisant l'importation de certains produits, sous 
réserve de certaines limites et  modalités. 

Voici un résumé statistique des demandes de licences d'importation traitées au 
cours de 2004:  

licences délivrées 	912 925 
demandes rejetées 	9 045 
licences annulées 	26 623 

Certificats d'importation et certificats de vérification de livraison 

La délivrance de certificats d'importation et de certificats de vérification de livraison est 
prévue à l'article 9 de la Loi et dans le Règlement sur les certificats d'importation (C.R.C., c. 
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